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SCHIRPT - Système canadien hospitalier d'information et de 
recherche en prévention des traumatismes

Pour obtenir de plus amples renseignements sur le SCHIRPT, communiquer avec la Section des blessures et de la 
violence envers les enfants, par téléphone, au 613-957-4689, par télécopieur, au 613-941-9927, ou visitez notre site 
Web, à http://www.phac-aspc.gc.ca/injury-bles/.

BLESSURES ASSOCIÉES AUX BALLES DE NEIGE ET AUX BATAILLES DE BALLES DE NEIGE

Base de données du SHCIRPT, les deux sexes, tous âges, 2000-2002, 248 cas

RÉPARTITION SELON L’ÂGE ET LE SEXE

PARTIE DU CORPS

CAUSE DIRECTE DE LA BLESSURE
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NATURE DE LA BLESSURE : TÊTE, VISAGE ET COU
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AUTRES RÉSULTATS

• La majorité des patients ont besoin de traitement; 
37,9 % ont été traités et ont obtenu un suivi médical 
au besoin, 36,7 % ont été traités avec un suivi 
médical nécessaire et 2,4 % ont été admis à l’hôpital.

• Dans 41 % des cas, les incidents sont survenus à
l’école et 29 % sont survenus au domicile. 
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